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Aide à la saisie d’un FAIT ETABLISSEMENT 

Partage / Portail ARENA / Enquête et Pilotage / Faits Etablissement 

 

 

Recommandations : 

- Date de saisie du fait : ne pas attendre trop de temps entre le moment du fait et sa saisie 

- Anonyme : aucun nom ne doit apparaître dans le descriptif du fait. 

- Descriptif : saisir le fait en amont dans un traitement de texte que vous pourrez Copier/Coller dans 

le descriptif 

- Suites : cocher les suites données ou envisagées au fait et donner des précisions dans le descriptif 

- Modifications : vous pouvez modifier votre fait, sans le créer à nouveau. 

 

1. Accueil :  

 

-> l’établissement est identifié automatiquement 

 

2. Etapes de la saisie : 

 

2.1. Types de Faits 

 

2.1.1 Atteintes aux valeurs de la République 
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2.1.2 Atteintes aux personnes 
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2.1.3 Atteintes à la sécurité, au climat de l’établissement 
 

 

 

 
 

2.1.4 Atteintes aux biens 
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2.2. Protagonistes : 

 

2.2.1 Victime(s) signalée(s) 
 

 

 
 

2.2.2 Auteur(s) Présumé(s) 
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2.2.3 Espace(s) 
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2.3. Suites : 

 

2.3.1 Au niveau de l’établissement 
 

 

 
 

2.3.2 Au niveau de(s) la victime(s) signalée(s) 
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2.3.3 Au niveau de(s) auteur(s) présumé(s) 
 

 

 
 

 

 Signalement ASE / CRIP /Information préoccupante 

Personne référente : Isabelle PERRIN (SSFE) 

ce.ia54-service-social-eleve@ac-nancy-metz.fr  

 

 Signalement Procureur 

Personne référente : Annabelle REMY 

annabelle.remy@ac-nancy-metz.fr  
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2.4. Validation 

Niveau de gravité estimé 
 
  

 

 

Niveau 1 : Fait(s) préoccupant(s) ne nécessitant de transmission 
 
Niveau 2 : Fait(s) grave(s) 
 
Niveau 3 : Fait(s) d’une extrême gravité 
 
Risque d’un retentissement médiatique pouvant complexifier la situation 

 

 

 Niveau 1 : Le fait reste au niveau de l’établissement et/ou IEN qui doit en prendre connaissance 

et donner réponse  

 Niveau 2 : signalement départemental et académique.  

 Niveau 3 : signalement départemental et académique + information au ministère  

 

 

 

Rappel : 

 Le descriptif du fait ne doit pas contenir de données nominatives. 

 En amont, Saisir dans un traitement de texte en cas de défaillance de l’application et pour 

garder une trace. 

 Vous pouvez amender un fait dès que vous avez des informations complémentaires. 


